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constitution fédérale  
de la confédération suisse 
art. 8 al. 3 égalité

L’homme et la femme sont égaux en droit. 
La loi pourvoit à l’égalité de droit et de fait, 
en particulier dans les domaines de la fa-
mille, de la formation et du travail. L’homme 
et la femme ont droit à un salaire égal pour 
un travail de valeur égale.
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l’autonomie des femmes dans nos sociétés. 
Ses effets ne doivent pas être banalisés.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat s’est fer-
mement positionné en juillet 2018 contre 
les publicités à caractère sexiste dans l’es-
pace public. Il propose au Grand Conseil 
une modification de la loi sur les procé-
dés de réclame (LPR) afin d’interdire toute 
forme de publicité sexiste dans l’espace 
public vaudois. 

La parution des chiffres de l’égalité 50/50, 
brochure quadriennale réalisée en colla-
boration avec Statistique Vaud (StatVD), 
atteste du large spectre et de la persis-
tance des défis. Elle démontre que, quel 
que soit le domaine analysé, les inégalités 
entre les femmes et les hommes sont en-
core vivaces.

Dans le domaine de la formation par 
exemple, les choix dans les filières d’études 
- qu’il s’agisse de l’apprentissage, du gym-
nase ou des hautes écoles - demeurent 
largement sexués. Les filles s’orientent 
principalement vers des métiers dits typi-
quement féminins et les garçons vers des 
métiers typiquement masculins. Au niveau 
de l’apprentissage, les filières électricité 
et installation sanitaire comptent moins 
de 3% de filles. Au sein des hautes écoles, 
il y a encore trop peu d’informaticiennes 
et d’ingénieures ou d’infirmiers et d’édu-
cateurs de l’enfance.

Ces trajectoires différenciées durant la 
formation se répercutent dans la vie pro-
fessionnelle, c’est-à-dire dans le choix du 
métier et dans le niveau de rémunération. 
Les femmes se retrouvent en minorité 
dans les postes de direction et elles ont, 

L’égalité entre les  
femmes et les 
hommes demeure 
une question des 
plus fondamentales 
aussi bien dans le 
canton de Vaud 
que dans le reste 
du monde. Nul ne 
peut l’ignorer.

Malgré les avancées notoires qui ont été 
réalisées ces dernières années, il est en-
core et toujours nécessaire de travailler 
activement à l’égalité entre les femmes et 
les hommes dans tous les domaines de 
la société.

En 2018, de nombreuses mobilisations de 
la société civile dans le sillage de #MeToo 
au niveau international et national ont vu le 
jour pour dénoncer les différentes formes 
de violence faites à l’encontre des femmes 
et les discriminations qu’elles subissent.

En ce début d’année 2019, le sexisme a 
été pour la première fois défini dans un 
instrument juridique international comme 
la manifestation « des rapports de force 
historiquement inégaux » entre les sexes, 
nourrissant ainsi les stéréotypes de genre 
et se traduisant dans les faits, par la ré-
pétition d’attitudes discriminatoires dans 
tous les secteurs de nos sociétés.1 Ce 
consensus international reconnaît le rôle 
du sexisme ordinaire et du harcèlement 
dans le cycle des violences faites à l’en-
contre des femmes.

En effet, le sexisme ordinaire entrave signi-
ficativement le développement et l’évolu-
tion de chaque individu et particulièrement 

1 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres, Strasbourg, 28 mars 2019,
 « Le Conseil de l’Europe adopte le premier instrument juridique international pour mettre fin au sexisme ».  

> https://bit.ly/2IIBql4
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apprenti·e·s et le personnel des écoles 
professionnelles à cette thématique, tout 
en rappelant aux entreprises leurs obliga-
tions légales en la matière.

Dans ce rapport, vous trouverez plus de 
détails sur les actions qui ont été me-
nées par le Bureau de l’égalité entre 
les femmes et les hommes (BEFH) en 
2018. Cette année écoulée a réaffirmé 
que l’égalité entre les femmes et les 
hommes est une composante essentielle 
de notre projet de société. C’est l’un des 
défis de ce siècle. A nous de le relever, 
afin que les générations futures vivent 
dans une société où la responsabilité 
est partagée entre femmes et hommes. 

Jacqueline de Quattro
Conseillère d’état et Cheffe 
du département du territoire  
et de l’environnement,  
ministre en Charge des questions  
d’égalité entre femmes et hommes

dans la majorité des cas, des carrières 
dont le taux d’occupation fluctue avec 
l’âge des enfants. Concernant les iné-
galités salariales, l’année dernière, les 
femmes suisses ont dû travailler jusqu’au 
24 février 2018 pour toucher le salaire que 
leurs homologues masculins ont perçu au 
31 décembre 2017. 

Ces stéréotypes et inégalités de genre 
ne se limitent pas à orienter nos choix, 
nos carrières ou encore à déterminer 
nos salaires; ils peuvent aussi susciter de 
la violence. Dans le canton de Vaud, un 
homicide sur deux relève de la violence 
dans le couple, et les femmes en sont les 
principales victimes.

Face à ces constats, les outils pour pro-
mouvoir et renforcer l’égalité entre les 
femmes et les hommes s’étoffent et se 
multiplient. 2018 marque pour la Suisse 
l’entrée en vigueur d’un important accord 
international à savoir la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la prévention et 
la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique (dite 
Convention d'Istanbul) qui renforce la 
protection des femmes et des filles de 
toutes les formes de violence.

Le canton s’inscrit pleinement dans cette 
volonté en œuvrant pour « accroître la prise 
de conscience et la compréhension par 
le grand public ».2 La campagne contre le 
harcèlement sexuel auprès des appren-
ti·e·s lancée à la rentrée scolaire 2018 et 
mise en œuvre en étroite collaboration 
avec le Département de la formation, 
de la jeunesse et de la culture (DFJC), 
s’appuie sur cette démarche. Elle a ainsi 
permis d’informer et de sensibiliser les 

2 Article 13. Convention d'Istanbul.
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Par ailleurs, la journée annuelle du ré-
seau vaudois de lutte contre la violence 
domestique organisée en collaboration 
avec le SPAS, un groupe de travail de la 
Commission cantonale de lutte contre la 
violence domestique (CCLVD) et le BEFH, 
a été consacrée aux interactions entre  
les addictions et la violence domestique. 
Réunissant plus de 100 professionnel·le·s 
de ces domaines, cette journée leur a per-
mis d'échanger sur ces interactions com-
plexes et ouvrir des pistes de réflexion 
sur les enjeux de la prise en charge des 
victimes et des auteur·e·s confronté·e·s à 
cette double problématique.

Le travail mené par le BEFH ne s’est pas 
arrêté aux frontières de ce domaine. Je re-
lève aussi d’autres actions dont la parution 
du recueil statistique les chiffres de l’éga-
lité 50/50. Cette publication réalisée en 
partenariat avec Statistique Vaud (StatVD) 
permet de prendre, tous les quatre ans, 
le pouls de l’égalité dans notre canton. 

Dans le domaine de la formation et mal-
gré une offre croissante de places d'ate-
liers, la Journée Oser tous les métiers (jom) 
destinée à favoriser les choix profession-
nels affranchis des stéréotypes de sexe, 
affiche toujours complet. En 2018, le BEFH 
a proposé deux nouveaux ateliers pour les 
jeunes qui souhaitent découvrir de nou-
velles filières de formation professionnelle. 
Un choix plébiscité par les élèves.

Je vous invite à (re)découvrir notre travail 
au fil des pages qui vous plongeront au 
cœur de notre mission : l'égalité entre les 
femmes et les hommes.

Maribel rodriguez
Cheffe du Bureau de l’égalité  
entre les femmes et les hommes (Befh)

2018 a montré que de 
nombreux défis restent 
à relever afin de réaliser 
l’égalité entre les sexes. 
Pour y parvenir, l’enga-
gement de tou·te·s les 
actrices et acteurs de la 
société est primordial.

Entrée en vigueur pour la Suisse en début 
d'année 2018, la Convention du Conseil 
de l’Europe sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique (dite Convention 
d’Istanbul) a impliqué une intensification 
de la coordination intercantonale dans ce 
domaine. Ce cadre légal a confirmé les 
axes prioritaires de la loi vaudoise d'orga-
nisation de la prévention et de lutte contre 
la violence domestique (LOVD) et élargi 
les domaines d’action à toute forme de 
violence à l’égard des femmes.

A ce titre, la rédaction du règlement 
d'application de la LOVD a impliqué la 
Police cantonale, l'Ordre judiciaire (OJV), 
le Service de la protection de la jeunesse 
(SPJ), le Service de prévoyance et d'aide 
sociales (SPAS, actuelle Direction de l'in-
sertion et des solidarités) ainsi que le Mi-
nistère public. Ce règlement contribue 
à opérationnaliser le cadre légal dans le 
respect de la protection des données et 
d'une bonne coordination des équipes 
de terrain. Le modèle vaudois a été 
présenté dans différents espaces dont 
une conférence internationale organisée 
par le Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE) et le Congrès national 
sur la mise en œuvre de la Convention  
d’Istanbul. Enfin, en novembre, le Bureau  
de l'égalité entre les femmes et les 
hommes (BEFH) a organisé un colloque 
destiné principalement aux représen-
tant·e·s du domaine judiciaire afin de 
faire mieux connaître la LOVD.
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1.2
Domaines d’actions  
prioritaires

égalité dans la formation 
- Prévention des discriminations et des 

stéréotypes de sexe dans la formation 
et l’orientation,

- élargissement des choix professionnels 
des filles et des garçons,

- promotion d’un climat respectueux 
entre filles et garçons dans le cadre  
de leur formation.

égalité dans l’emploi
- Promotion de l’application de la loi 

fédérale sur l’égalité entre femmes  
et hommes (LEg),

- prévention et contrôle des inégalités 
salariales, du harcèlement sexuel et 
des discriminations dans les rapports 
de travail,

- promotion de la mixité dans tous 
les secteurs professionnels et à tous 
les niveaux hiérarchiques dans les 
entreprises privées et l’administration 
publique.

lutte Contre la violenCe domestique
- Coordination et suivi de la loi d’orga-

nisation de la prévention et de la lutte 
contre la violence domestique (LoVD),

- élaboration de stratégies de prévention 
et d’intervention auprès des victimes 
pour les protéger, et auprès des 
auteur·e·s pour diminuer la récidive, 
notamment des jeunes dans leurs  
premières relations,

Créé en 1991 par le Conseil d’État du can-
ton de Vaud, le Bureau de l’égalité entre 
les femmes et les hommes (BEFH) encou-
rage la réalisation de l’égalité entre les 
sexes dans tous les domaines. Il s’em-
ploie à éliminer toute forme de discrimi-
nation directe ou indirecte. La mission 
du BEFH répond ainsi au principe d’égalité 
prévu par la Constitution fédérale et la 
Constitution vaudoise, mais aussi par la 
loi d’application vaudoise de la loi fédé-
rale sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes (LVLEg).

1.1
Prestations

Le BEFH offre à la population, aux entre-
prises, aux organisations et aux autorités 
du canton de Vaud des conseils spéciali-
sés, ainsi qu’un soutien juridique. Le BEFH 
met sur pied des campagnes de sensibili-
sation et de prévention, conçoit et diffuse 
du matériel d’information, organise des 
journées de sensibilisation et élabore 
des outils pédagogiques. Il publie des 
études, développe des stratégies, lance 
et coordonne des projets pilotes.

Le BEFH est par ailleurs régulièrement mis 
à contribution dans le cadre de réponses 
à des objets parlementaires.

1. LE BUREAU DE L’égALité EntRE  
LES FEMMES Et LES HOMMES
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- « Le Canton sensibilise les apprenties et 
apprentis face au harcèlement sexuel » 
envoyé le 18 septembre 2018.

- « La loi d’organisation de lutte contre  
la violence domestique entre en  
vigueur le 1er novembre 2018 »  
envoyé le 31 octobre 2018.

- « Plus de 24'000 écolières et écoliers sont 
partis à la découverte du monde profes-
sionnel » envoyé le 8 novembre 2018.

Le BEFH a régulièrement répondu aux 
sollicitations de presse écrite, radio et/ou 
télévision notamment sur les questions 
de vie professionnelle et de violence à 
l’égard des femmes.

- développement du réseau et formation 
des professionnel∙le∙s confronté∙e∙s  
à la violence domestique,

- conduite de projets pilotes,
- diffusion de programmes et d'activités  

de promotion de relations respectueuses 
et non violentes auprès des jeunes.

1.3
Communication 

En 2018, le BEFH a informé les médias et 
la population sur ses projets par le biais 
de huit communiqués de presse : 

- « Nomination des membres de la 
Commission cantonale consultative de 
l’égalité pour la nouvelle législature » 
envoyé le 5 mars 2018.

- « Nomination des membres de  
la Commission cantonale de lutte 
contre la violence domestique »  
envoyé le 14 mai 2018.

- « Egalité salariale et violence domes-
tique, deux projets majeurs concrétisés 
en 2017 » envoyé le 29 juin 2018.

- « Le Conseil d’Etat propose d’interdire 
les publicités à caractère sexiste dans 
l’espace public » envoyé le 2 juillet 2018.

- « Dernière statistique en matière 
d’égalité dans le canton » envoyé  
le 11 septembre 2018.
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abréviations

ACV administration cantonale vaudoise
AFCA association femmes & Carrière dans l'administration
BCI  Bureau cantonal pour l’intégration des étrangers et la prévention du racisme
BEFH Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes
BFEG Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes
CCCE Commission cantonale consultative de l’égalité
CCLVD Commission cantonale de lutte contre la violence domestique
CLAFV Centre de liaison des associations féminines vaudoises 
CSDE Conférence suisse des délégué·e·s à l’égalité
CSVD Conférence suisse contre la violence domestique
DFIRE	 Département	des	finances	et	des	relations	extérieures
DFJC département de la formation, de la jeunesse et de la culture
DGEo direction générale de l’enseignement obligatoire
DGEP direction générale de l’enseignement postobligatoire
DTE département du territoire et de l’environnement
EESP haute ecole de travail social et de la santé
egalite.ch Conférence romande de l'égalité
HEP haute ecole pédagogique vaud
jom  Journée oser tous les métiers
LEg  loi fédérale du 24 mars 1995 sur l’égalité entre femmes et hommes
LoVD loi d'organisation de la prévention et de la luttre contre la violence domestique
LVLEg  loi d’application dans le canton de vaud de la loi fédérale du 24 mars 1995 
  sur l’égalité entre femmes et hommes
PSPS unité de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire
SE&SR programme « sortir ensemble et se respecter »
SPAS service de prévoyance et d’aide sociales (actuelle direction de l'insertion 
  et des solidarités)
SPEV service du personnel de l’état de vaud
StatVD statistique vaud
VQF violence que faire
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de nombreuses questions : quels sont 
mes droits ? vers qui me tourner ? quelles 
conséquences pour ma formation et mon 
avenir professionnel ? Afin d’apporter des 
réponses concrètes, des employé·e·s de 
l’ensemble des écoles professionnelles 
du canton ont été formé·e·s à l’identifica-
tion et la prise en charge des cas et un 
dépliant d’information a été distribué à la 
rentrée scolaire 2018.

1.4

Commissions cantonales

1.4.1
LA CommISSIon CAnTonALE 
ConSuLTATIVE DE L’éGALITé
Créée en 1990, la Commission cantonale 
consultative de l’égalité (CCCE) soutient 
les activités du BEFH. Présidée par la 
cheffe du BEFH, elle est composée de 
treize membres représentant les partis 
politiques, les partenaires sociaux et les 
associations féminines concernées. Des 
spécialistes peuvent être consulté·e·s en 
séance plénière ou dans des groupes de 
travail thématiques. En 2018, la CCCE, 
dans sa nouvelle composition, s’est réunie 
quatre fois. La Commission a défini un 
programme de travail pour la législature 
2017-2022 qui s’articule autour de trois 
axes : l’éducation non sexiste à l’école 
obligatoire, une plateforme permettant 
de suivre l’évolution de l’égalité dans dif-
férents domaines et la tenue régulière de 
débats publics thématiques.

A la rentrée 2018, une campagne de for-
mation et de sensibilisation sur le harcè-
lement sexuel à l'égard des apprenti·e·s 
a été déployée en partenariat avec la Di-
rection générale de l'enseignement pos-
tobligatoire (DGEP), l'unité de promotion 
de la santé et de prévention en milieu 
scolaire (PSPS) et le 2ème observatoire. 
A la fois dans le monde professionnel et 
dans celui de la formation, être confron-
té·e à une situation de harcèlement sexuel 
soulève, pour beaucoup de ces jeunes, 

Les conseillères d’Etat Jacqueline de Quattro 
(DTE) et Cesla Amarelle (DFJC) lors du lancement 
de la campagne de sensibilisation contre  
le harcèlement sexuel auprès des apprenti·e·s, 
le 18 septembre 2018.
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1.4.2
LA CommISSIon CAnTonALE  
DE LuTTE ConTRE LA VIoLEnCE 
DomESTIQuE
En 2018, la Commission cantonale de lutte 
contre la violence domestique (CCLVD) 
a réuni à quatre reprises les profession-
nel·le·s des domaines de la violence do-
mestique, du soutien aux victimes, de la 
protection de l’enfant, du travail avec les 
personnes auteures de violence domes-
tique, de la santé, du social, de la sécurité 
publique et de la justice. Comme le pré-
voit la loi d’organisation de la prévention 
et de la lutte contre la violence domes-
tique (LoVD), la CCLVD a pour but de fa-
voriser la collaboration interinstitutionnelle 
et l’échange de bonnes pratiques. Elle 
permet aux représentant·e·s des différents 
partenaires d’échanger sur les problèmes 
rencontrés sur le terrain et d’avoir une vue 
d’ensemble du dispositif et ainsi d’identi-
fier des solutions pratiques afin de garantir 
un meilleur fonctionnement du système 
de prévention et de lutte contre la violence 
domestique. La CCLVD est une plateforme 
d’échange d’informations générale sur la 
violence domestique et la mise en œuvre 
de la LoVD. Elle permet de faire émerger 
les besoins et les préoccupations des ac-
trices et des acteurs du terrain et de les re-
layer auprès des instances décisionnelles 
concernées. La CCLVD fixe aussi le thème 
de la journée annuelle du réseau vaudois 
de lutte contre la violence domestique et 
soutient son organisation. 

1.5
Conférences intercantonales

1.5.1
LA ConFéREnCE SuISSE  
DES DéLéGué·E·S à L’éGALITé
La Conférence suisse des délégué·e·s à 
l’égalité (CSDE) regroupe les services et 
bureaux officiels chargés de la promotion 
de l’égalité au niveau de la Confédération, 
des cantons et des villes. Le BEFH parti-
cipe régulièrement aux prises de position 
de la CSDE en réponse aux consultations 
fédérales sur les objets ayant trait à ses 
domaines d’expertise, soit essentielle-
ment l’égalité entre femmes et hommes 
ainsi que la violence de couple.

À titre d’exemple, le BEFH a supervisé la 
prise de position de la CSDE sur le projet 
de réforme AVS 21. Dans ce document, la 
CSDE a reconnu le besoin de réformer le 
système de retraite, dont l’AVS fait partie 
intégrante. En revanche, elle considère 
qu’une réforme du système de retraite ne 
doit pas contribuer à approfondir les dis-
criminations structurelles que les femmes 
subissent déjà à l’heure actuelle.
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L'école de l'égalité, un projet de la Conférence
 romande de l'égalité porté par le BEFH.

1.5.3
LA ConFéREnCE RomAnDE  
DE L’éGALITé
Le BEFH est membre de la Conférence ro-
mande de l’égalité (egalite.ch) qui réunit 
les bureaux cantonaux de l’égalité entre 
les femmes et les hommes de Suisse ro-
mande. Dans ce cadre, il collabore à la 
mise en place de projets à l’échelle ro-
mande sur des thèmes prioritaires de 
l’égalité entre les femmes et les hommes 
(salaires, formation, médias, etc.). Pour 
l’année 2018, la Conférence romande de 
l’égalité s’est réunie quatre fois. Cette 
année, les Assises romandes de l’égali-
té se sont tenues le 9 novembre 2018 à 
Delémont, chef-lieu de la présidence ju-
rassienne d’egalite.ch. Ces Assises qui ont 
réuni durant une journée différent·e·s ac-
trices et acteurs institutionnel·le·s, acadé-
miques, sociaux et économiques ont porté 
sur « la place des femmes au 21ème siècle, 
entre perspectives et plafond de verre ».

1.5.2
LA ConFéREnCE SuISSE ConTRE  
LA VIoLEnCE DomESTIQuE
Le BEFH est membre de la Conférence 
suisse contre la Violence Domestique 
(CSVD) qui regroupe les entités canto-
nales chargées de la violence domestique 
et de la sécurité. Le canton de Vaud est 
membre du comité de la CSVD. En 2018, 
la CSVD a été chargée de coordonner la 
mise en œuvre cantonale de la Conven-
tion du Conseil de l’Europe sur la préven-
tion et la lutte contre la violence à l'égard 
des femmes et la violence domestique, 
dite Convention d’Istanbul. En effet, cette 
Convention prévoit de nombreuses me-
sures dont certaines relèvent de la com-
pétence de la Confédération, et d’autres, 
des cantons. Il était donc nécessaire de 
charger un organisme de rassembler les 
informations provenant des cantons, 
d’évaluer les mesures prises et de fixer 
des objectifs globaux. La CSVD a publié 
en septembre 2018 un état des lieux et  
des mesures à entreprendre pour la mise 
en œuvre de la Convention d’Istanbul. 
Ce document a en outre identifié sept 
thèmes prioritaires pour la première 
phase de mise en œuvre. Ce rapport se 
trouve sur le site de la CSVD à l’adresse : 
https://csvd.ch 

La CSVD a organisé une rencontre natio-
nale le 4 septembre 2018 sur le thème de 
la prise en charge des auteur·e·s de vio-
lence domestique. Son assemblée géné-
rale a eu lieu à la même date. 
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direction
MArIBEL roDrIGuEz

Cheffe du BEFH

secrétariat
rKIA APPICE

Secrétaire

CSILLA VITToz
Secrétaire de direction

forMation

doMaine JuridiQue
NILS KAPFErEr

IrèNE SCHMIDLIN
Juristes

eMploi
MAGDALENA roSENDE

Cheffe de projet

violence doMestiQue
rAPHAELA MINorE
IrèNE SCHMIDLIN  

Cheffes de projet

égalité des chances
SABINE EDDé 

CLAIrE GIrArDET
Chargées de projet

SANDrA WEBEr
Cheffe de projet

L'école de l'égalité

SEEMA NEy  
Cheffe de projet

organigraMMe au 31 déceMbre 2018

1.6
L’équipe du BEFH

En décembre 2018, le BEFH emploie 
dix personnes pour un total de 6,3 EPT.  
Sabine Eddé a rejoint l’équipe du BEFH 
depuis août 2018.

Le Bureau a également pu compter sur 
le travail de deux stagiaires, Capucine 
Radice et Sara Mayenfisch, ainsi que trois 
civilistes, Alexandre zuber, Paul rogivue 
et Joachim Guex.



Loi fédérale sur l’égalité entre femmes  
et hommes (LEg)

art. 3 interdiction de discriMiner

  1 Il est interdit de discriminer les travailleurs à raison du sexe, soit direc-
tement, soit indirectement, notamment en se fondant sur leur état civil 
ou leur situation familiale ou, s’agissant de femmes, leur grossesse.

  2 L’interdiction de toute discrimination s’applique notamment à l’em-
bauche, à l’attribution des tâches, à l’aménagement des conditions de 
travail, à la rémunération, à la formation et à la formation continue, à 
la promotion et à la résiliation des rapports de travail.

    3  Ne constituent pas une discrimination les mesures appropriées visant 
à promouvoir dans les faits l’égalité entre femmes et hommes.

art. 4 harcèleMent sexuel ; discriMination

Par comportement discriminatoire, on entend tout comportement 
importun de caractère sexuel ou tout autre comportement fondé sur 
l’appartenance sexuelle, qui porte atteinte à la dignité de la personne 
sur son lieu de travail, en particulier le fait de proférer des menaces, de 
promettre des avantages, d’imposer des contraintes ou d’exercer des 
pressions de toute nature sur une personne en vue d’obtenir d’elle des 
faveurs de nature sexuelle.
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spécifique aux relations de travail. A ce 
titre, le BEFH renseigne les personnes 
confrontées à des discriminations.

Il répond aussi aux questions des em-
ployeur·e·s au sujet de la LEg (règlements, 
congé maternité, etc.) et peut être appelé 
par les autorités à émettre une apprécia-
tion dans un litige relevant de la LEg. 

Sur les demandes adressées au BEFH en 
2018, 46 ont nécessité un examen juri-
dique approfondi. Parmi les 46 questions 
juridiques, 28 concernaient d’autres re-
gistres légaux que la LEg (droit du travail 
hors LEg, droit de la famille, droit des assu-
rances sociales, questions de droit en lien 
avec la violence de couple notamment). 
18 questions relevaient directement de la 
LEg, en particulier de son article 3 sur l’in-
terdiction de discriminer.

En 2018, le BEFH a répondu à plus de 450 
questions d’ordre général de particulières 
et particuliers, d’entreprises et d’autorités 
et plus de 50 demandes de nature ju-
ridique. Le BEFH a également reçu 118 
demandes de matériel d’information et 
envoyé plus de 9'000 exemplaires de bro-
chures, dépliants et études. 

Selon les données récoltées, la grande 
majorité des demandes d’information 
et de conseil provenaient de personnes 
en dehors de l'Administration cantonale 
vaudoise (ACV) et se déclarant comme de 
sexe féminin. Il s’agit d’administré∙e∙s, de 
professionnel·le·s de l’enseignement, de 
ressources humaines, d’étudiant·e·s, de 
parents, de journalistes, de personnes 
victimes ou auteur·e·s de violence qui sou-
haitaient une réponse à une question per-
sonnelle, une information sur les politiques 
publiques du canton, une orientation dans 
le réseau ou une première analyse juri-
dique de leur situation.

2.1
Conseils juridiques

Comment réagir lorsque l’on pense être 
victime de discrimination à l’embauche, 
de discrimination salariale ou encore dans 
l’attribution des tâches ? que faire en cas 
de harcèlement sexuel sur son lieu de 
travail ? Le BEFH est un centre de com-
pétences pour les questions juridiques 
en lien avec les discriminations directes 
ou indirectes entre les femmes et les 
hommes et plus particulièrement des dis-
criminations concernant la loi fédérale sur 
l’égalité entre femmes et hommes (LEg), 

2. PERMAnEnCE Et SERViCE DE COnSEiL

situations dispositions leg
art. 3  

al. 1 et 2
art. 4

Discrimination  
salariale

3

Discrimination  
à l’embauche

2

Grossesse 2

Congé maternité 7

Harcèlement
sexuel

1

Autres 3
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elle ne peut pas exiger une réduction de 
son taux d’occupation à son retour de 
congé maternité. Dans tous les cas, Ma-
dame S. est protégée contre un licencie-
ment pendant les 16 semaines qui suivent 
l’accouchement.

2.2.2
EnTRETIEn D’EmBAuCHE
Madame B. se prépare pour un entretien 
d’embauche. Elle se demande que répondre 
si le personnel des ressources humaines l’in-
terroge sur son souhait de fonder une famille. 
Elle n’a pas d’enfant mais cela correspond à 
un projet qu’elle envisage à terme.

L’article 3 LEg interdit de discriminer les 
travailleuses en raison de leur situation fa-
miliale ou de leur grossesse. Il s’applique 
également à l’embauche. un refus d’em-
bauche motivé par des projets familiaux 
serait considéré comme discriminatoire 
au sens de cette disposition. Il serait pos-
sible d’actionner la partie employeuse en 
justice pour faire reconnaître le caractère 
discriminatoire d’un tel refus et demander 
une indemnité. L’indemnité en question 
pourrait s’élever au maximum à trois mois 
du salaire auquel la candidate aurait pu 
prétendre si elle avait obtenu le poste. Il 
faut agir dans les trois mois après la com-
munication du refus. La difficulté réside 
surtout dans la preuve du caractère discri-
minatoire du motif de refus d’embauche. Il 
est en effet souvent difficile de démontrer 
que c’est en raison de la situation familiale 
ou de projets de grossesse que le refus est 
intervenu, la partie employeuse pouvant 
faire valoir d’autres motifs pour justifier son 
choix. Il n’y a pas d’allègement du fardeau 
de la preuve en la matière.

En principe, il n’est pas admissible de po-
ser des questions relatives à des projets de 
grossesse lors d’un entretien d’embauche 
à moins que le travail ne se révèle d’emblée 

2.2
Présentation de trois cas 
emblématiques

Nous proposons ici trois situations réelles 
qui nous ont été soumises et qui sont il-
lustratives des cas que le BEFH est amené 
à traiter.

2.2.1
REFuS DE DImInuER LE TEmPS  
DE TRAVAIL APRèS LA mATERnITé
Madame S. travaille depuis de nombreuses 
années pour le même employeur. Enceinte, 
elle demande à pouvoir réduire son taux 
d’occupation à son retour de congé mater-
nité. Elle fait valoir que des collègues ont 
pu baisser leur taux par le passé. Toutefois, 
son employeur refuse et lui propose de 
chercher un nouvel emploi à taux réduit.

La loi sur l’égalité interdit les discriminations 
directes et indirectes dans l’aménagement 
des conditions de travail (art. 3 LEg). Tou-
tefois, dans le secteur public comme dans 
le secteur privé, la partie employeuse reste 
libre d’organiser le travail de la manière qui 
lui semble la plus appropriée. Le person-
nel ne dispose ainsi d’aucun droit à réduire 
son temps de travail, à moins qu’une telle 
réduction ne soit accordée qu’à un sexe. 
Dans ce cas, le refus à l’autre sexe serait 
considéré comme discriminatoire.

Le BEFH répond à Madame S. qu’elle 
peut faire valoir le fait que la réduction 
a été accordée à des collègues si ces 
personnes étaient du sexe opposé. Elle 
pourrait aussi faire valoir l’égalité de 
traitement indépendamment du sexe à 
condition que son poste soit comparable 
à celui des personnes concernées et que 
la partie employeuse n’ait pas de motifs 
objectifs de faire une différence avec elle. 
Si aucun de ces cas de figure n’est donné, 
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impossible à effectuer pour une femme 
enceinte. Cela pourrait être le cas dans le 
domaine du spectacle par exemple. Si ce 
n’est pas le cas, et qu’une telle question est 
posée, la candidate a en principe le droit 
de ne pas répondre. Comme une absence 
de réponse pourrait être révélatrice ou mal 
perçue, on considère généralement que la 
candidate a le droit de mentir sans que le 
mensonge puisse être invoqué par la suite 
pour demander l’annulation du contrat de 
travail ou justifier un licenciement avec ef-
fet immédiat.

2.2.3
HARCèLEmEnT SExuEL
Madame N. reçoit d’un de ses collègues des 
messages à caractère sexuel. Elle s’aperçoit 
que ce collègue a envoyé ce type de mes-
sages à plusieurs autres collègues qui, tout 
comme elle, se sont senties salies et hon-
teuses. Elle se demande s’il s’agit d’harcè-
lement sexuel. Elle craint toutefois d’alerter 
la direction car elle ne souhaite pas que ce 
collègue, qu’elle pense malade, soit licencié. 

Le harcèlement sexuel est défini par la loi 
sur l'égalité comme un comportement dis-
criminatoire importun de caractère sexuel 
ou fondé sur l'appartenance sexuelle qui 
porte atteinte à la dignité de la personne 
sur son lieu de travail (art. 4 LEg). Les com-
portements décrits constituent du harcèle-
ment sexuel au sens de cette disposition.

La partie employeuse est tenue de proté-
ger son personnel contre le harcèlement 
sexuel. Elle devrait notamment, en amont 
de tout comportement répréhensible, 
informer sur cette question et affirmer 
que le harcèlement sexuel n'est pas tolé-
ré. Si elle est informée de tels actes, elle 
doit prendre des mesures de protection 
adéquate. Cela signifie aussi qu'elle doit 
mettre en place des procédures suscep-
tibles de prévenir le harcèlement et, cas 

échéant, des procédures permettant 
de signaler ce type de situations. Par 
exemple, il doit y avoir au sein de l’ins-
titution une personne de confiance en 
dehors de la hiérarchie qui peut donner 
conseils et soutien en cas de harcèlement 
sexuel. Les entreprises peuvent aussi 
avoir recours à un tiers externe. Si la par-
tie employeuse ne met pas en place ces 
structures ou n'agit pas après avoir été 
informée de situations de harcèlement, 
elle peut être condamnée par la justice à 
payer une indemnité.

Madame N. est encouragée à s’adresser à 
une telle structure ou à une telle personne 
si la partie employeuse en a désigné 
une. Si elle informe la hiérarchie, la partie 
employeuse devra prendre des mesures 
pour faire cesser le harcèlement, notam-
ment en agissant vis-à-vis de l'auteur·e.

Ce qui sera admissible dépendra de la 
gravité des faits et de savoir si la partie 
employeuse en a déjà été informée ou non 
par le passé. En principe, elle ne pourra 
résilier les rapports de travail que si elle 
a pris toutes les autres mesures néces-
saires pour prévenir la situation. Madame 
N. est encouragée à prendre note des 
événements auxquels elle a assisté et à 
rassembler les messages reçus qui sont 
constitutifs de harcèlement. Elle est éga-
lement encouragée à solliciter un soutien, 
notamment auprès de son syndicat ou 
d’une protection juridique. 



Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)

article 10

L’école veille à l’égalité entre filles et garçons, notamment en matière 
d’orientation scolaire et professionnelle.

article 8 du règleMent d’application de la leo (rleo)

  1 En collaboration avec le Bureau de l’égalité, le département met en place 
des projets collectifs visant à promouvoir l’égalité de droit et de fait 
entre filles et garçons. Il encourage le corps enseignant à développer des 
initiatives dans ce sens, plus particulièrement en matière d’orientation 
scolaire et professionnelle.

  2 Le département soutient, par l’information et la communication, des 
actions visant à réduire les inégalités, notamment celles liées à l’origine 
sociale ou ethnique des élèves ou à leur orientation sexuelle.

LégEnDEs DEs pHoTos (de gauche à droite et de haut en bas)
 

L’atelier Créateur de vêtements s’est déroulé à l’eracom.
Les filles ont découvert les métiers permettant de créer  

une exposition scientifique, à l’Espace des inventions.
Les garçons s’initient à la profession d’infirmier, 

ici à la Haute Ecole de la santé la source.
Les filles ont réalisé un petit robot réactif à la lumière  

dans les locaux de la HEIg-VD à Yverdon.
Les participantes au parlement des filles ont proposé  

des idées de débat et voté comme des vraies députées.
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professionnels traditionnellement asso-
ciés au sexe opposé, chaque année, le 2e 
jeudi du mois de novembre. Les élèves ac-
compagnent un·e proche de sexe opposé 
dans sa journée de travail ou participent 
aux ateliers organisés par le BEFH et ses 
partenaires. Plus de 20’000 élèves ont pris 
part à la jom le 8 novembre 2018 (89,22% 
des élèves de 7e à 9e). En outre, 1’200 
élèves ont assisté au spectacle de théâtre 
forum de la troupe du Caméléon (douze 
établissements scolaires) sur la thématique 
des stéréotypes de sexe dans le choix d’un 
métier, une activité toujours plébiscitée 
par les écoles.

3.1
Journée  
Oser tous les métiers

A l’occasion de la Journée oser tous les 
métiers (jom), le BEFH a proposé aux élèves 
de la 7e à la 9e année de tout le canton 975 
places pour dix ateliers. Tous ont affiché 
complet. Deux nouveaux ateliers ont été 
mis sur pied, Des métiers pour créer une 
expo scientifique, pour les filles, à l’Espace 
des inventions et Créateur de vêtements, 
pour les garçons, à l’Ecole romande d’arts  
et communication (eracom). La jom per-
met aux élèves de découvrir des secteurs 

3. égALité DAnS LA FORMAtiOn
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3.2
Salon des métiers  
et de la formation

Du 27 novembre au 2 décembre 2018, le 
BEFH a participé au Salon des métiers 
et de la formation au Palais de Beaulieu, 
à Lausanne. Plus de 1’300 élèves ont vi-
sité le stand du BEFH et participé au 
concours qui leur était proposé. Le Salon 
des métiers et de la formation est l’oc-
casion d’échanger avec une partie du 
public-cible du BEFH : les élèves, leurs 
parents et les enseignant·e·s. Les élèves 
sont amené·e·s à réfléchir à leur avenir 
professionnel et à questionner les sté-
réotypes de sexe qui peuvent influencer 
les manières de l’envisager. Des jeunes 
exerçant une profession atypique par rap-
port à leur genre étaient présent·e·s sur 
le stand. Des apprenties de l'ETML (Ecole 
technique et des métiers de Lausanne) et 
des étudiants infirmiers de la Haute école 
de la santé La Source et de la HESAV 
(Haute école de santé Vaud) ont présenté 
leurs métiers et exposé leurs motivations. 

Cette année, le BEFH était également 
présent à Swiss Skills, salon suisse de la 
formation professionnelle qui s’est tenu à 
Berne en octobre. Le BEFH a pu sensibi-
liser et dialoguer avec les enseignant·e·s 
en leur présentant notamment le nouveau 
matériel L'école de l'égalité qui propose 
un choix d'activités pour une pédagogie 
égalitaire entre filles et garçons.

Un étudiant infirmier de la Haute Ecole de 
la santé la source présente son futur métier.

Le BEFH rencontre les élèves, leurs parents 
et les enseignant·e·s dans le cadre du salon  
des métiers et de la formation.
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3.4
Les stéréotypes de sexe 
dans les contes

En 2018, les dossiers pédagogiques éla-
borés par le BEFH et la Direction pé-
dagogique de la DGEo portaient sur la 
thématique des stéréotypes de sexe dans 
les contes afin de permettre aux élèves de 
porter sur ces œuvres un regard critique. 
Les protagonistes sont pour le moins 
stéréotypés. Il suffit de penser aux trois 
grandes figures féminines de ce type de 
récit : les princesses, les belles-mères et les 
sorcières. Les personnages masculins sont 
tout autant prisonniers des rôles qui leur 
sont attribués. Ces dossiers permettent 
aux enseignant·e·s des élèves de la 7e à la 
9e qui restent en classe durant la jom, de 
réaliser des activités pédagogiques en lien 
avec la thématique de cette journée. un 
dossier s’adresse aux enseignant·e·s des 
classes de 1re à 6e qui souhaitent aborder 
ce thème avec leurs élèves.

3.3
Mallettes pédagogiques 
« Balayons les clichés »

Les mallettes « Balayons les clichés », 
conçues en collaboration avec egalite.ch, 
présentent des ressources pédagogiques 
pour aborder l’égalité entre femmes et 
hommes avec des élèves. Le BEFH, en 
collaboration avec la Direction générale 
de l’enseignement obligatoire (DGEo), 
en a doté toutes les bibliothèques sco-
laires des établissements du canton de 
Vaud ainsi que l'Instance pour l'égalité de 
la Haute Ecole Pédagogique Vaud (HEP). 
Le BEFH les met à disposition sous forme 
de prêt aux enseignant·e·s dont l'établis-
sement ne dispose pas de bibliothèque 
scolaire. Il actualise régulièrement leur 
contenu et en équipe les nouvelles biblio-
thèques scolaires.
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en collaboration avec le Centre de com-
pétences sur les marchés publics du can-
ton de Vaud (CCMP-VD) et le Secrétariat 
général du Département des finances et 
des relations extérieures (DFIrE), les dé-
marches nécessaires à l’introduction des 
contrôles en février 2020. Le BEFH a assuré 
la diffusion de l’information concernant le 
nouveau cadre légal dans différents mé-
dias et mis sur pied, pour l’année 2019, 
un programme de formation à l’intention 
des entreprises adjudicataires de marchés 
publics, des entités touchant une subven-
tion et des services de l’administration 
cantonale.

4.1
Contrôle de l’égalité  
salariale dans les marchés 
publics et les subventions

Suite à l’adoption en 2017 des modifica-
tions légales instaurant un contrôle de 
l’égalité salariale dans les marchés publics 
et les entités subventionnées, le BEFH 
a proposé une révision du règlement 
d'application de la loi d'application dans 
le canton de Vaud de la loi fédérale sur 
l'égalité entre femmes et hommes (LVLEg) 
au Conseil d’état. Il a également entamé, 

4. égALité DAnS L’EMPLOi
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4.2
Conseils aux entreprises

En 2018, le BEFH a fourni des informa-
tions et des conseils à des entreprises 
souhaitant mettre en place des mesures 
favorisant l’égalité entre les femmes et les 
hommes en leur sein, notamment en ma-
tière d’égalité salariale. Dans ce domaine, 
le BEFH a présenté les outils existants en 
Suisse et a recommandé l’emploi du logi-
ciel d’autocontrôle Logib aux entreprises 
adressant une demande. Les informations 
et conseils du BEFH ont également porté 
sur la rédaction épicène dans le domaine 
du recrutement et de la communication 
interne et externe. Le BEFH a également 
répondu à des questions sur l’interdiction 
du harcèlement sexuel, ainsi que sur les 
mesures favorables à l’équilibre vie pro-
fessionnelle et vie privée, dont les congés 
paternité et parental.

4.3
Égalité au sein de  
l’Administration cantonale 
vaudoise

Afin de favoriser l'articulation travail-famille 
et faire avancer l’égalité dans les faits, le 
BEFH a proposé, en collaboration avec 
des partenaires externes, un cycle de 
conférences thématiques sur l’équilibre 
vie professionnelle et vie privée à l’in-
tention des cadres du Département du 
territoire et de l’environnement (DTE), en 
particulier aux hommes ayant une respon-
sabilité de conduite d’équipe. Promues 
par la direction des services, ces confé-
rences ont permis l’échange de bonnes 
pratiques et une meilleure connaissance 
des mesures existantes au sein de l’admi-
nistration cantonale. Le BEFH a poursuivi 
le travail de promotion des mesures fa-
vorisant l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans la vie professionnelle, et 
notamment au sein de l’Administration 
cantonale vaudoise (ACV), en participant 
à la formation « objectif cadres » proposée 
par le Service du personnel de l’Etat de 
Vaud (SPEV) à l’ensemble des personnes 
récemment engagées dans un poste avec 
conduite d’équipe. La thématique de 
l’égalité au sein de l’ACV, le cadre légal 
et l’interdiction du harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail ont également été pré-
sentés lors de l’assemblée générale de la 
Commission du personnel du Département 
de la formation, de la jeunesse et de la 
culture (DFJC) en novembre 2018.
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4.4
Publication de la brochure 
« les chiffres de l’égalité 
50/50 »

En septembre 2018, le BEFH a publié, 
en collaboration avec Statistique Vaud  
(StatVD), une nouvelle édition des chiffres 
de l’égalité. Diffusée au sein de l’adminis-
tration cantonale et auprès des partenaires 
externes du BEFH, cette publication pré-
sente la situation comparée des femmes 
et des hommes dans différents domaines 
de la société, notamment la formation, 
l’activité professionnelle, la fonction pu-
blique cantonale, la violence de couple 
et la représentation politique, au moyen 
d’indicateurs statistiques produits par 
StatVD. Le point de vue du BEFH apparaît 
dans un encart à la fin de chaque chapitre 
et donne à voir les progrès réalisés, mais 
également le chemin qui reste à parcourir.
L’édition 2018 met pour la première fois 
à disposition des données sur le pour-
centage de femmes dans les conseils 
d'administration des entreprises avec une 
participation étatique et sur la violence 
de couple.

Ces trois dernières décennies, les femmes 
ont largement contribué à la croissance de 
la population active de notre canton. Ce-
pendant, 54% d’entre elles ont un emploi 
à temps partiel. Celui-ci n’est pas toujours 
souhaité et engendre des désavantages 
financiers et professionnels pendant la vie 
active (une indépendance économique 
moindre, faibles possibilités d’avancement 
professionnel, etc.) ainsi qu’à la retraite.

L’analyse régulière de la situation des 
femmes et des hommes dans différents 
domaines est nécessaire afin de pouvoir 
répondre aux interrogations actuelles de 
la population vaudoise et proposer des 
actions efficaces pour réduire les inégalités 
observées aux autorités.



Code pénal

La contrainte sexuelle (art. 189 cp) et le viol 
(art. 190 cp) sont poursuivis d'office, c'est-
à-dire sans que la victime soit obligée de 
porter plainte. C'est également le cas des 
lésions corporelles simples (art. 123 ch. 2 
al. 3 à 5 cp), des voies de fait réitérées (art. 
126 al. 2 let b, b bis et c cp) et des menaces 
(art. 180 al. 2 let. a, a bis et c cp).

Code civil

article 28b (extraits)

  1 En cas de violence, de menaces ou de har-
cèlement, le demandeur peut requérir le 
juge d’interdire à l’auteur de l’atteinte, en 
particulier :

1. de l’approcher ou d’accéder à un péri-
mètre déterminé autour de son loge-
ment ;

2. de fréquenter certains lieux, notam-
ment des rues, places ou quartiers ;

3. de prendre contact avec lui, notamment 
par téléphone, par écrit ou par voie 
électronique, ou de lui causer d’autres 
dérangements.

  2 En outre, si le demandeur vit dans le même 
logement que l’auteur de l’atteinte, il peut 
demander au juge de le faire expulser pour 
une période déterminée. Ce délai peut être 
prolongé une fois pour de justes motifs.

Loi fédérale sur l’aide  
aux victimes d’infractions

article 1 (extraits)

  1 Toute personne qui a subi, du fait d’une in-
fraction, une atteinte directe à son intégrité 
physique, psychique ou sexuelle (victime) 
a droit au soutien prévu par la présente loi 
(aide aux victimes).

  2 Ont également droit à l’aide aux victimes, le 
conjoint, les enfants et les père et mère de la  
victime ainsi que les autres personnes unies 
à elle par des liens analogues (proches).
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5. LUttE COntRE LA ViOLEnCE  
DOMEStiQUE

enjeux de l’intervention et de la collabo-
ration, ainsi que de dessiner des perspec-
tives d’action. Des éléments de réponse 
ont été fournis par la présentation de la 
méthodologie DoSAVI qui vise à renfor-
cer la détection des situations de violence 
dans le couple et l’orientation accompa-
gnée vers une aide ciblée par des interve-
nant·e·s travaillant dans des structures non 
spécialisées. Des interventions théoriques 
ont aussi permis d’aborder la question 
des interactions entre l’addiction, la vio-
lence domestique ainsi que les troubles 
psychiques, afin d’enrichir la compréhen-
sion et d’améliorer la prise en charge. La 
journée annuelle du réseau est organisée 
conjointement par le BEFH, le Service de 
prévoyance et d’aide sociales (SPAS, ac-
tuelle Direction de l’insertion et des solida-
rités), ainsi qu’un groupe de travail issu de 
la Commission cantonale de lutte contre 
la violence domestique (CCLVD).

5.1
Journée annuelle  
du réseau vaudois de  
lutte contre la violence 
domestique

Les interactions entre la violence domes-
tique et les addictions sont complexes et 
soulèvent des questions quant à la prise 
en charge des victimes et des auteur·e·s 
présentant cette double problématique. 
Afin d’en débattre et de chercher des 
éléments de réponse, près de 150 profes-
sionnel·le·s du domaine de la violence et 
de l’addiction se sont réuni·e·s le 25 janvier 
2018 à la Haute Ecole de travail social et 
de la santé (EESP). Dans la matinée, une 
formule « world café » leur a permis de 
discuter des situations articulant les deux 
problématiques, de s’interroger sur les 
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5.3
Colloque sur la loi d’orga-
nisation de la prévention 
et de la lutte contre  
la violence domestique et 
la Convention d’Istanbul

Le BEFH a organisé un colloque au Parle-
ment cantonal vaudois afin de présenter la 
LoVD entrée en vigueur au 1er novembre 
2018 et la Convention d’Istanbul appli-
cable pour la Suisse depuis le 1er avril 
2018. Ce colloque, principalement destiné 
aux personnes travaillant dans le domaine 
pénal et judiciaire, a aussi réuni un vaste 
public, dont des professionnel·le·s de 
l’aide aux victimes et du travail avec les 
auteur·e·s ainsi que des étudiant·e·s en 
droit de l’université de Lausanne. Après 
un mot de bienvenue de Jacqueline de 
quattro, conseillère d’Etat en charge des 
questions d’égalité entre les femmes et 

5.2
Colloque sur la Convention 
d’Istanbul

La Convention du Conseil de l’Europe 
sur la prévention et la lutte contre la vio-
lence à l’égard des femmes et la violence 
domestique (dite Convention d’Istanbul) 
est entrée en vigueur pour la Suisse le 1er 

avril 2018. Elle oblige les Etats à prendre 
des mesures de prévention et de protec-
tion contre les violences liées au sexe et 
à poursuivre pénalement ces dernières. 
Les Etats doivent aussi mettre en place 
des politiques globales et coordonnées 
incluant tous les organismes et services 
concernés par ces violences. 

Afin de présenter la Convention et sa 
mise en œuvre en Suisse, le Bureau fédé-
ral de l’égalité entre femmes et hommes 
(BFEG) a organisé un congrès national 
le 13 novembre 2018 à Berne. La cheffe 
du BEFH, y a présenté certaines spéci-
ficités vaudoises. En particulier, elle a 
évoqué la gouvernance institutionnelle 
de la CCLVD qui réunit depuis 2005 des 
représentant·e·s des milieux profession-
nels concernés par la thématique et qui 
a joué un rôle décisif dans l’impulsion des 
mesures de prévention et de protection 
contre la violence domestique. Elle a aussi 
présenté la loi d’organisation de la pré-
vention et de la lutte contre la violence 
domestique (LoVD) qui fournit un cadre 
légal instituant la coopération entre les 
services et organismes concernés.

sylvie Durrer, cheffe du BFEg, Jacqueline de Quattro,
 conseillère d’Etat en charge de l’égalité, Marie-pierre 
Bernel, présidente au Tribunal d’arrondissement de 
Lausanne, Eric Kaltenrieder, président du Tribunal 
cantonal vaudois et Maribel Rodriguez, cheffe du 

BEFH lors du colloque du 23 novembre 2018.
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les hommes, le colloque a été ouvert par 
Eric Kaltenrieder, président du Tribunal 
cantonal. Maribel rodriguez, cheffe du 
BEFH, a présenté les nouveautés intro-
duites par la LoVD. Elle a abordé en 
particulier l’obligation de suivre au mi-
nimum un entretien socio-éducatif pour 
l’auteur·e de violence qui a été expulsé·e 
par la police et la plateforme de prise en 
charge coordonnée des situations à haut 
risque. Marie-Pierre Bernel, présidente au 
Tribunal d’arrondissement de Lausanne, 
a développé pour sa part les questions 
pratiques liées à la prise en charge des 
dossiers de violence domestique par les 
tribunaux en permettant à l’auditoire de 
comprendre la procédure depuis le point 
de vue des magistrat·e·s. Evelyne Schmid, 
Professeure associée de droit international 
public à l’université de Lausanne, a rele-
vé les enjeux pour le canton de l’entrée 
en vigueur de la Convention d’Istanbul. 
Elle a ainsi souligné qu’en raison de la 
structure fédéraliste de la Suisse, un cer-
tain nombre d’obligations découlant de 
cette Convention sont directement de la 
compétence des cantons. Puis Christian 
Schwarzenegger, Professeur de droit pé-
nal et de criminologie à l’université de 
zurich, a exposé les résultats d’une étude 
portant sur le canton de zurich et évaluant 
les mesures policières contre la violence 
domestique. Enfin, Sylvie Durrer, cheffe 
du BFEG, a conclu le colloque en présen-
tant le programme de mise en œuvre en 
Suisse de la Convention. Plus de 160 per-
sonnes ont pris part à ce colloque. 
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5.5
Prévenir la violence  
dans le couple auprès  
des jeunes

Le BEFH promeut le programme « Sortir 
Ensemble Et Se respecter » (SE&Sr) et 
offre un accompagnement aux institu-
tions vaudoises qui souhaitent mettre 
en œuvre une prévention de la violence 
de couple et une sensibilisation aux rela-
tions affectives respectueuses auprès des 
jeunes. Le BEFH a accompagné deux éta-
blissements scolaires pour l’adaptation du 
programme SE&Sr et sa mise en œuvre. 
Il collabore avec l'EESP dans le cadre de 
la formation d’animatrices et d’anima-
teurs du programme SE&Sr ainsi qu’avec 
l’unité de promotion de la santé et de 
prévention en milieu scolaire (PSPS) pour 
toutes demandes relatives au programme 
pour les établissements de la scolarité 
obligatoire, postobligatoire et de l’ensei-
gnement spécialisé, publics ou subven-
tionnés. Par ailleurs, le BEFH fait partie du 
groupe d’expert·e·s pour l’accompagne-
ment de la diffusion du programme au 
niveau national.

5.4
Monitoring de la violence 
dans le couple

Depuis l’introduction en 2015 des mesures 
« qui frappe, part ! » visant à faciliter le 
recours à l’expulsion et à protéger les 
victimes, le BEFH a mis en place une ré-
colte de données administratives des ins-
titutions impliquées en vue d'obtenir une 
meilleure vision de la prise en charge des 
victimes et des auteur·e·s. Ce système de 
monitoring a été revu et élargi en cohé-
rence avec le nouveau cadre légal de la 
LoVD (article 15 LoVD) et dans la pers-
pective de l’évaluation de l’entier du dis-
positif après 5 ans (article 16 LoVD). Le 
BEFH s’est adjoint l’expertise du Centre 
romand de recherche en criminologie 
(université de Neuchâtel) pour mener à 
bien cette tâche.
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5.5.1
RéSEAu D’AnImATRICES ET  
D’AnImATEuRS Au PRoGRAmmE 
SE&SR
une demi-journée d’échange a été orga-
nisée en collaboration avec la Fondation 
radix, laquelle promeut SE&Sr dans les 
autres cantons, le 26 novembre 2018. Elle 
a permis à plus de 20 professionnel·le·s 
d’échanger sur les résultats de mises en 
œuvre du programme adapté aux rela-
tions amicales et sur des situations par-
ticulières de comportements abusifs qui 
peuvent survenir entre ami·e·s. Plus de 60 
personnes ont assisté à la conférence pu-
blique assurée par Claire Balleys, socio-
logue spécialiste de la communication et 
des médias, qui a apporté des éléments 
d’analyse sur les processus de domina-
tion, de hiérarchie et de prestige en lien 
avec les relations d'amitié et d’amour 
chez les adolescent·e·s. 
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6.1.2
ASSoCIATIon FEmmES & CARRIèRE 
DAnS L’ADmInISTRATIon

Créée en 2006, l’Associa-
tion Femmes & Carrière 
dans l’Administration 
(AFCA) compte une 

centaine de membres. La mission de 
l’AFCA est de favoriser la mixité dans les 
postes de cadre au sein de l’Administration 
cantonale vaudoise (ACV). L’association 
s’adresse à toute femme employée de 
l’Etat de Vaud et du secteur parapublic 
vaudois qui exerce ou envisage d’exercer 
une fonction supérieure, dirigeante ou 
stratégique. Magdalena rosende, cheffe 
de projet emploi au BEFH, est membre 
du comité de l’AFCA.

En 2018, l’AFCA a organisé 8 réunions 
périodiques pour les membres réunissant 
entre 10 et 20 personnes à chaque fois. 
L’assemblée générale a eu lieu le 4 oc-
tobre 2018, la partie statutaire a été suivie 
d’un débat public « Le congé paternité, 
un enjeu de société ? ». Deux personna-
lités emblématiques du monde politique 
romand, Isabelle Moret, 2e vice-prési-
dente du Conseil national (PLr) et Mathias 
reynard, conseiller national (PS) ont parti-
cipé au débat modéré par Aurélie Cuttat, 
journaliste rTS.

6.1
Commissions et groupes 
de travail

6.1.1
CommISSIon ConSuLTATIVE  
DE L’éGALITé DE LA HAuTE éCoLE  
PéDAGoGIQuE VAuD
Le BEFH est membre de la Commission 
consultative de l’égalité, organe de ré-
flexion et de concertation sur la problé-
matique de l’égalité à la Haute école 
Pédagogique Vaud (HEP). Composée de 
sept membres, la Commission a notam-
ment organisé un événement le 8 mars, 
à l’occasion de la Journée internationale 
des droits des femmes, comprenant une 
balade sur les traces des femmes ayant 
marqué Lausanne, la projection du film 
L’Ordre divin de Petra Volpe et un dé-
bat intitulé « Progression des droits des 
femmes en Suisse – témoignage et pistes 
didactiques », avec Michela Bovolenta, 
secrétaire syndicale en charge des droits 
des femmes et de l’égalité au Syndicat 
des Services Publics (SSP) et Ismaël zosso 
Francolini, de l’unité d’enseignement et 
de recherche Didactiques des Sciences 
humaines et sociales (uEr SHS). un livret 
a été publié à cette occasion intitulé Sur 
les traces de personnalités lausannoises, 
des femmes qui ont contribué au déve-
loppement culturel, scientifique ou poli-
tique de Lausanne et sa région. Ce livret 
sera intégré aux mallettes pédagogiques 
« Balayons les clichés ».

6. AUtRES ACtiOnS En FAVEUR  
DE L’égALité
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6.1.3
VIoLEnCE QuE FAIRE
Le BEFH est membre fondateur et soutient 
financièrement à travers une subvention 
annuelle l’association Violence que faire 
(VqF), créée en 2006 sous le nom Vivre 
sans violence. L’association a pour mission 
l’information et la prévention de la vio-
lence au sein du couple. A travers son site 
internet violencequefaire.ch qui s’adresse 
à toutes les personnes touchées, soit les 
victimes, les auteur·e·s et les témoins, elle 
leur permet de poser des questions per-
sonnalisées de manière anonyme et gra-
tuite. La répondance est assurée dans les 
trois jours. En 2018, le BEFH a participé à 
six séances du comité, ainsi qu’à l’assem-
blée générale de l’association. 

6.2
Subventions du BEFH

Le BEFH soutient, de manière ponctuelle, 
des initiatives locales en faveur de l’éga-
lité entre les femmes et les hommes, no-
tamment des projets ou évènements qui 
sensibilisent la population vaudoise aux 
violences de genre ou œuvrent pour la 
promotion de l’égalité dans le monde 
professionnel. De manière plus générale, 
il apporte son soutien aux organisations 
vaudoises qui travaillent pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes, dans le 
prolongement de ses missions.

Nous proposons ici une brève présenta-
tion de certaines des entités qui ont pu 
bénéficier de ce soutien et leurs activités 
en 2018.

6.2.1
CEnTRE DE LIAISon  
DES ASSoCIATIonS FémInInES  
VAuDoISES
Le Centre de Liaison des Associations 
Féminines Vaudoises (CLAFV) regroupe 
depuis 1961 des fondations et des as-
sociations à majorité féminine d'orien-
tations diverses : féministes, culturelles, 
d'utilité publique, confessionnelles, pro-
fessionnelles, politiques et également des 
clubs-services. Le CLAFV est neutre et in-
dépendant en matière de politique et sur 
le plan confessionnel.

Les objectifs du CLAFV sont de favoriser la 
coordination entre ses membres et de faci-
liter ou organiser des activités communes 
d'intérêt général. A cet effet, il veille à 
mettre à disposition de ses membres une 
plateforme propre à renforcer leur coopé-
ration au sein d'un même réseau et à favo-
riser la reconnaissance de leur contribution 
dans les domaines social, économique, 
culturel et politique. Il informe et consulte 
ses membres sur des questions d'actualité 
et les représente avec leur accord exprès 
ou tacite auprès des autorités et des tiers. 
Il fait la promotion de ses membres et 
encourage les femmes à prendre des 
responsabilités dans la société.

6.2.2
L’ASSoCIATIon DE SouTIEn  
Aux VICTImES DE TRAITE ET  
ET D'ExPLoITATIon - ASTREE 
Afin de répondre aux besoins en termes 
d’accompagnement, d’hébergement et 
de prise en charge des victimes de traite 
et d’exploitation dans le canton de Vaud, 
un projet intitulé « Dispositif de prise en 
charge des victimes de traite des êtres 
humains » a été développé sous la direc-
tion du Service de la prévoyance et de 
l’aide sociale (SPAS, actuelle Direction de 
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Cette activité a permis de traiter plusieurs 
aspects de l'égalité entre les sexes, no-
tamment ce qui concerne l'égalité dans 
la vie professionnelle en questionnant la 
présence des femmes dans la branche 
musicale suisse.

6.2.4
ASSoCIATIon RomAInmôTIER 
ConTEmPoRAIn
Women-friendly. A la croisée  
des questions de genre
Dans le cadre des activités de l’Associa-
tion romainmôtier contemporain (roC), 
la manifestation Women-friendly. A la 
croisée des questions de genre s’est 
tenue le 2 septembre 2018 au cœur de 
l’ancienne abbatiale de romainmôtier. 
Cette manifestation a permis au public 
d’être sensibilisé aux questions des dis-
criminations de genre à travers l’organi-
sation d’une bibliothèque vivante offrant 
la possibilité de dialogue en tête-à-tête 
avec plus d’une trentaine de spécialistes 
des questions genre. Il a aussi pu décou-
vrir l’exposition de Lavinia raccanello sur 
la résistance féministe anarchiste dans les 
années 1930-50 en Espagne, en Suisse 
et en Italie et assister à la projection de 
nombreux films féministes abordant les 
discriminations de genre. 

l'insertion et des solidarités) et a débou-
ché sur la création d’ASTrEE en 2014. Ce 
projet comporte quatre axes principaux :
- La détection des victimes au travers de la 

sensibilisation/formation des personnes 
ou services actifs sur le terrain et l’ouver-
ture d’un service d’accueil bas-seuil et 
consultation pour les migrant·e·s, 

- L’aide aux victimes en leur fournissant 
un hébergement,

- La prise en charge et l’accompagnement,
- Le plaidoyer, la communication et la 

documentation afin d’améliorer les 
standards de protection des victimes et 
sensibiliser le grand public et les insti-
tutions à la thématique.

Depuis 2017, le BEFH soutient les activités 
de plaidoyer, de communication et de 
documentation d’ ASTrEE. 

6.2.3
HELVETIARoCKT – EmPowERmEnT 
DAy GoES CuLLy JAzz 2018
HELVETIAroCKT est un centre de coor-
dination pour musiciennes de jazz, pop et 
rock qui s’engage notamment par le biais 
de projets en faveur d’un accroissement 
significatif de la présence de femmes 
dans le jazz, la pop et le rock et d’une 
présence plus affirmée des musiciennes 
sur les scènes, dans les médias et dans 
l’espace public. HELVETIAroCKT sou-
tient activement la relève féminine dans 
ces registres musicaux et permet aux mu-
siciennes suisses de progresser dans leur 
carrière artistique. 

Dans le cadre de leur projet l’Empower-
ment day goes Cully Jazz, HELVETIA-
roCKT a organisé lors de l’édition 2018 
du Cully Jazz, une présentation des 
femmes dans le Jazz sous la forme d’une 
table ronde « où sont les musiciennes ? ». 
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6.3
Evénements

6.3.1
« LE TABou DES RèGLES »
A l'occasion de la Journée internationale 
des droits des femmes, le Département 
Femme-mère-enfant du CHuV, en parte-
nariat avec le BEFH, a proposé une ren-
contre ouverte au public sur les menstrua-
tions, phénomène biologique qui reste 
un tabou dans de nombreuses sociétés 
et qui est entouré de mythes et fausses 
croyances. Des expert·e·s issu·e·s de dif-
férents domaines scientifiques ont traité 
des règles devant un public nombreux. 
Maribel rodriguez, cheffe du BEFH, a 
conclu cette rencontre-débat sur « les 
règles de l’égalité professionnelle ».

6.3.2
« 7 mInuTI », un FILm DE  
mICHELE PLACIDo, CInémA CAPIToLE
Le 8 mars, à l’occasion de la Journée in-
ternationale des droits des femmes, le 
BEFH et la Cinémathèque Suisse se sont 
associés pour une soirée autour de la 
thématique de l’égalité professionnelle. 
En Suisse, l’égalité est inscrite dans la 
loi fédérale sur l’égalité entre femmes et 
hommes (LEg). Elle a pour but de pro-
téger les employé·e·s d’éventuelles dis-
criminations fondées sur le sexe. Dans 
le canton de Vaud, malgré les efforts de 
l’Etat pour réduire les inégalités salariales, 
une disparité de 15% dans le secteur pri-
vé et de 12% dans le public persiste entre 
hommes et femmes à travail égal. Ainsi, 
plus de 20 ans après l’entrée en vigueur 
de la LEg, la question de l’égalité salariale 
reste un sujet actuel dont le traitement 
est nécessaire. Lors de cette Journée in-
ternationale des droits des femmes, le 
BEFH a ainsi proposé au public un film qui 
rappelle l’importance de la défense des 
droits du travail pour les femmes.
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Synopsis du film :
Italie, de nos jours. L’avenir d’une usine de 
textile en faillite dépend désormais d’un 
grand groupe industriel. Les nouveaux 
investisseurs posent certaines conditions 
afin de ne pas appliquer un plan de licen-
ciements massifs. une circulaire demande 
expressément à toutes les ouvrières de 
réduire leur pause déjeuner de sept mi-
nutes, offertes gracieusement en produc-
tivité à l’entreprise. Lors de la réunion des 
délégués du personnel, dix femmes se 
mettent d’accord pour approuver la cir-
culaire. Cependant, une onzième repré-
sentante expose méthodiquement des 
arguments contraires. L’issue du vote, qui 
semblait pliée au départ, s’annonce pro-
gressivement incertaine.
 
6.3.3
APéRITIF ConTACT Du CEnTRE  
DE LIAISon DES ASSoCIATIonS  
FémInInES VAuDoISES 
Le Centre de Liaison des Associations Fé-
minines Vaudoises (CLAFV), en collabora-
tion avec le BEFH, a organisé une rencontre 
le 12 septembre 2018 afin de proposer un 
espace de réseautage entre membres des 
associations professionnelles féminines 
et le BEFH. Maribel rodriguez, cheffe du 
BEFH, a ouvert la soirée. 

6.4
Cours et conférences

Cours à l’école supérieure sociale inter-
cantonale de Lausanne (ESSIL), Lausanne, 
les 5 janvier et 28 mars 2018.

Cours à l’école supérieure ArPIH, for-
mation professionnelle dans le domaine 
social, yverdon-les-Bains, les 30 janvier,  
2, 13, 21 février et 1er mars 2018.

Intervention à la suite de la projection du 
film L’Ordre Divin de Petra Volpe, Eta-
blissement secondaire d’Echallens, le 1er 
février 2018. 

Intervention dans le cadre d'une rencontre 
des Women and Business Association au 
sujet de l’égalité entre les femmes et les 
hommes en Suisse et particulièrement de 
l’égalité salariale, Lausanne, le 26 février 
2018.

Intervention dans le cadre d’une journée 
de réflexion organisée par Lausanne Ré-
gion intitulée Projet professionnel des 
jeunes ; agir ensemble pour leur réussite, 
dans le cadre de l’atelier Mécanismes du 
choix, rendre les jeunes acteurs de leur 
projet, Lausanne, le 7 mars 2018.

Intervention dans le cadre du zonta Club 
yverdon-les-Bains, lors de la Conférence 
Prévention et lutte contre la violence do-
mestique – Qui Frappe Part !, yverdon-
les-Bains, le 20 mars 2018. 

Intervention dans le cadre d'une confé-
rence du Lions Club au sujet de l’égalité 
entre les femmes et les hommes en Suisse 
et particulièrement del’égalité salariale, 
Montreux, le 1er mai 2018.
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Intervention dans le cadre de la confé-
rence internationale Men Move ! Policy 
debates and good practice on engaging 
men and boys in gender and develop-
ment, Bâle, 7-8 juin 2018.

Intervention à la suite de la projection du 
film L’Ordre Divin de Petra Volpe, à l’Ecole 
Professionnelle de Montreux (EPM), le 29 
juin 2018.

Intervention au sein du cours Genre, droit 
et justice, université de Lausanne, le 28 
septembre 2018.

Cours à la Haute Ecole de travail social et 
de la santé (EESP), dans le module MAP - 
Interroger le travail social par les études 
genre, Lausanne, le 1er octobre 2018.

Intervention dans le cadre de la séance du 
zonta Club Vevey-Montreux au sujet de la 
violence domestique et de l’égalité au sens 
large, Chardonne, le 10 novembre 2018.

Intervention dans le cadre de l’assemblée 
générale du personnel du Département 
de la formation, de la culture et de la jeu-
nesse (DFJC). ont été abordées notam-
ment les thématiques de l’égalité au sein 
de l’Administration cantonale vaudoise 
(ACV), la loi sur l’égalité entre femmes et 
hommes et le harcèlement, Lausanne, le 
29 novembre 2018. 

Intervention dans le cadre de la confé-
rence des maîtres et maîtresses de l’Ecole 
Professionnelle Commerciale de Lausanne 
(EPCL) avec l’unité de promotion de la 
santé et de prévention en milieu scolaire 
(PSPS) et l’unité des Affaire Juridiques de 
la Direction Générale de l’Enseignement 
Postobligatoire (uAJ DGEP) au sujet de 
la campagne de sensibilisation contre le 
harcèlement sexuel auprès des appren-
ti·e·s, université de Lausanne, le 29 no-
vembre 2018.

Intervention auprès de ProFA au sujet de 
la loi d’organisation de la prévention et 
de la lutte contre la violence domestique 
(LoVD), renens, le 4 décembre 2018.
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